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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE 
BELGIQUE SUR LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA SCIENCE 
ET DE LA TECHNOLOGIE

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement du Royaume de 
Belgique (ci-après dénommés conjointement les « Parties » et séparément une « Partie »),

CONSIDÉRANT que le développement de relations scientifiques et techniques présenterait 
des avantages mutuels pour les Parties, 

DÉSIREUX de renforcer la coopération entre les Parties dans les domaines de la science et de 
la technologie,

RECONNAISSANT que cette coopération encouragera le renforcement des relations 
amicales existantes entre les Parties,

SONT CONVENUS de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER. OBJET ET PORTÉE

L’objectif du présent Mémorandum d’accord est de permettre aux Parties de promouvoir le 
développement, entre elles, d’une coopération mutuellement avantageuse dans les domaines de la 
science, de la technologie et de l’innovation, ainsi que de recenser les domaines dans lesquels cette 
coopération est souhaitable, en tenant compte des domaines d’excellence scientifique des deux 
pays.

ARTICLE 2. AUTORITÉS COMPÉTENTES

1) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont :

a) pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Ministère des sciences et des 
technologies ; 

b) pour le Gouvernement du Royaume de Belgique, le Bureau de la politique scientifique 
fédérale (BELSPO).

2) Le Ministère des sciences et des technologies et le BELSPO désignent chacun un agent 
de liaison aux fins de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord et notifient leur choix à 
l’autre Partie au moyen d’une lettre.

ARTICLE 3. OBJECTIFS

Les objectifs du présent Mémorandum d’accord sont les suivants :
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1) promouvoir l’élaboration de solutions scientifiques et technologiques conjointes à l’appui 
des programmes de développement des Parties ; 

2) promouvoir la recherche dans les domaines de la science, de la technologie et de 
l’innovation de façon à acquérir des connaissances présentant des avantages mutuels.

ARTICLE 4. FORMES DE COOPÉRATION

La coopération entre les Parties est soumise aux lois internes des Parties et consistera à 
promouvoir et à faciliter :

1) les échanges de scientifiques, de chercheurs, d’experts techniques, d’autres spécialistes et 
universitaires ;

2) les échanges d’informations, de documentation et d’expertise scientifiques et techniques 
sur les programmes et activités existants ;

3) l’organisation de séminaires, d’ateliers et de formations scientifiques et techniques 
bilatéraux sur des questions scientifiques et techniques pouvant intéresser les deux Parties ;

4) la détermination conjointe de thèmes scientifiques et techniques d’intérêt, la formulation 
et la mise en œuvre de projets de recherche conjoints qui pourraient déboucher sur une application 
des résultats obtenus dans divers secteurs économiques, ainsi que l’échange d’expériences et de 
savoir-faire résultant de cette application ;

5) la coopération dans le cadre des organisations internationales dont les deux Parties sont 
membres, et dans le cadre de programmes et activités ;

6) toute autre forme de coopération pouvant être convenue d’un commun accord.

ARTICLE 5. FINANCEMENT DE LA COOPÉRATION

Tout projet ou activité entrepris dans le cadre du présent Mémorandum d’accord est soumis 
aux conditions convenues d’un commun accord entre les autorités compétentes.

ARTICLE 6. COMITÉ MIXTE

1) Un comité mixte sur la coopération dans les domaines de la science et de la technologie 
(ci-après dénommé le « Comité ») est mis en place et est chargé de veiller à ce que les objectifs du 
présent Mémorandum d’accord soient atteints.

2) Le Comité est composé d’au moins deux membres des représentants désignés de chaque 
Partie.

3) Les autorités compétentes se communiquent les noms des membres de leur Comité par un 
échange de lettres.

4) Le Comité fixe lui-même son règlement intérieur.
5) Le Comité tient des réunions régulières alternativement en République sud-africaine et 

dans le Royaume de Belgique à des dates convenues.
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ARTICLE 7. FONCTIONS DU COMITÉ

1. Les fonctions du Comité sont les suivantes :
a) examiner les aspects stratégiques des Parties qui sont pertinents pour la mise en œuvre du 

présent Mémorandum d’accord ;
b) analyser les progrès réalisés dans le cadre de la mise en œuvre du présent Mémorandum 

d’accord ;
c) proposer aux Parties des mesures spécifiques pour étendre le champ d’application et 

améliorer la qualité de la coopération menée au titre du présent Mémorandum d’accord ;
d) élaborer des rapports en vue de proposer d’autres domaines de coopération, le cas 

échéant.

ARTICLE 8. POLITIQUE D’INFORMATION DANS LES DOMAINES DE LA SCIENCE ET DE 
LA TECHNOLOGIE

Les Parties prennent dûment en considération la protection et la répartition des droits de 
propriété intellectuelle ou d’autres droits de propriété conformément aux dispositions de la 
législation interne respective des Parties.

ARTICLE 9. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en 
œuvre du présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultation ou de 
négociation entre les Parties.

ARTICLE 10. MODIFICATIONS

Le présent Mémorandum d’accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties au 
moyen d’un échange de notes entre celles-ci.

ARTICLE 11. ENTRÉE EN VIGUEUR, DURÉE ET DÉNONCIATION

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature.
2) Le présent Mémorandum d’accord est conclu pour une période de cinq ans à compter de 

la date de signature et est automatiquement renouvelé pour une nouvelle période de cinq ans, à 
moins qu’une Partie ne le dénonce au moyen d’un préavis adressé à l’autre Partie, par voie 
diplomatique, au moins six mois avant la fin de cette période.

3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord ne porte pas atteinte à l’achèvement 
des projets ou activités entrepris par les Parties avant ladite dénonciation, ni à l’exécution 
complète de toute activité de coopération qui n’est pas encore terminée au moment de la 
dénonciation, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit.

EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé la présent Mémorandum d’accord en deux exemplaires originaux en langue anglaise, 
tous les textes faisant également foi, et y ont apposé leur sceau.
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FAIT à Pretoria, le 26 janvier 2017.

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement du Royaume de Belgique :
[SIGNÉ]


